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Centre du village de Cugy
Parcelle RF170 et ses environs 

Compléments de l’étude de faisabilité, 
élaboration d’un cahier des charges

Complément de l’étude de faisabilité : 

. service de l’enseignement obligatoire (SEnOF) 

. service des biens culturels (SBC) 

. service archéologique (SAEF) 

. service de la mobilité (SMo) 

. service des constructions (SeCA)
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Evolution de la population de Cugy



Situation actuelle 
10 ans 

1’960 habitants 
173 élèves (8,9%) 

1h-2h -> 2 salles 
3h-8h -> 7 salles 

              9 salles

Réserve à prévoir 
10 ans  

+ 240 habitants 
+ 42 élèves 

1h-2h -> 1 salles 
3h-8h -> 2 salles 

               3 salles

Situation future  
10 ans 

2’200 habitants 
215 élèves (9,7%) 

1h-2h -> 3 salles 
3h-8h -> 9 salles 

             12 salles

Définition de la clause du besoin : 
Le calcul du nombre d’élèves est proportionnel au nombre d’habitants. Les 
statistiques démontrent que le pourcentage d’élèves se situe entre 8 et 11% 
du nombre total d’habitants de la Commune.

Service de l’enseignement obligatoire de langue française (SEnOF)



Bâtiment existant ( château ) 

3 salles de classe enfantine 
2 salles ACM / ACT et rangements 
-  salle d’appui 
-  économats et rangements 
-  sanitaires 
-  locaux techniques

Nouveau(x) bâtiment(s) 

9 salles de classe primaire 
2 salles d’appui 
-  bureau responsable 
-  salle des maîtres 
-  économats et rangements 
-  sanitaires 
-  locaux techniques

Les 12 salles de classes et les salles annexes seront réparties dans le 
bâtiment existant ( château ) et le(s) nouveau(x) bâtiment(s) : 

Service de l’enseignement obligatoire de langue française (SEnOF)



- Implication du service dans l’élaboration  
  du projet 

- Des sondages seront réalisés avant les 
travaux et éventuellement une fouille de 
sauvetage selon les résultats 

- Le service suivra les travaux d’ excavation 

Service archéologique (SAEF)

CAHIER DES CHARGES

Situation actuelle :

Ecole primaire dans le château... 2 salles de classes à Vesin... à développer

Objectif du concours :

Construire une extension de l'école primaire actuelle qui se situe dans le château...
 
- 9 salles primaires
- 1 salle des maîtres 
- 1 bureau du responsable
- économats et rangement

Périmètre du concours :

Parcelle 170 et 171. Zone intérêt général... à clarifier
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- Le projet d’ensemble visera à mettre en  
valeur le site du château et ses abords, 

  les vues sur le château et valorisera l’accès  
  originel 

- Les règles de construction sont validées     
par le SBC (gabarits, alignements, sens, 
vues sur le château) 

- La qualité des projets sera déterminante  
pour argumenter la démolition de la maison 

- Si la maison est conservée, le Service 
autorise une totale liberté à l’intérieur du 
volume 

CAHIER DES CHARGES

Situation actuelle :

Ecole primaire dans le château... 2 salles de classes à Vesin... à développer

Objectif du concours :

Construire une extension de l'école primaire actuelle qui se situe dans le château...
 
- 9 salles primaires
- 1 salle des maîtres 
- 1 bureau du responsable
- économats et rangement
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Service des Biens Culturels (SBC)



- Les places supplémentaires doivent  être 
justifiées par un concept de stationnement à 
l’échelle de la parcelle, un bilan de l’offre 
existante et du taux d’occupation                                                                                              

- Les besoins sont démontrés dans   
  l’étude réalisée par l’ingénieur en mobilité   
  Team+  ( voitures-ventouses )

CAHIER DES CHARGES

Situation actuelle :

Ecole primaire dans le château... 2 salles de classes à Vesin... à développer

Objectif du concours :

Construire une extension de l'école primaire actuelle qui se situe dans le château...
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- économats et rangement
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Service de la mobilité (SMo)



Le service recommande de s’adresser à l’urbaniste de la 
Commune pour les questions liées aux règles applicables 
( M. Müller de Archam et Partenaires SA ) : 

- Une école est conforme à la règlementation    
  d’une zone d’intérêt générale ou d'une zone  
  centre village 

- Il est possible de construire le bâtiment à  
  cheval sur les deux zones 

- Un changement d’affectation de la zone n'est  
  pas nécessaire 

- Les prescriptions du périmètre de protection  
  du site sont applicables pour les 2 parcelles

CAHIER DES CHARGES
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Centre du village de Cugy
Parcelle RF170 et ses environs 

Compléments de l’étude de faisabilité, 
élaboration d’un cahier des charges

Le cahier des charges de la procédure : 

. L’ extension scolaire pour les salles de 3h - 8h 

. Le parking souterrain 

. La production de chaleur pour le quartier ( CAD ) 

. Les aménagements extérieurs du site 

. Les gabarits des nouvelles habitations 



- extension scolaire 3h - 8h 

- parking souterrain 

- production de chaleur 

- aménagements extérieurs du site 

- gabarits des nouvelles habitations

rénovation du châteauA
aménagement du parascolaireB

A
B

construction de nouvelles habitationsC

C

Cahier des charges de la procédure : 

Procédures séparées :



Cahier des charges détaillé 
PROGAMME DES LOCAUX

à répartir librement selon projet, 1 sanitaire pour 25 personnes
à répartir librement selon projet, 1 sanitaire pour 25 personnes
à répartir librement selon projet, minimum 1 par bâtiment

201 places de parc voiture
200 Parking souterrain

202

à répartir librement selon projet, minimum 1 par bâtiment

places pour deux-roues motorosisés
203

local de rangement, non chauffé pour les besoins de l'entretien des aménagements extéreurs

204
local de service parking

205
local technique parking

206
local électrique parking

301 local centrale de chauffe
302 local stockage plaquette bois

300 Production de chauffage

501 appartements 1.5 pces
502
500 Logements de la SU des logements, adaptés aux normes PMR, pour senior

appartements 2.5 pces de la SU des logements, adaptés aux normes PMR, pour senior
503 appartements 3.5 pces de la SU des logements, adaptés aux normes PMR, pour senior

chaque logement est doté d'un local de rangement (interne ou externe), la buanderie peut être collective
équipé d'un sanitaire PMR et cuisinette504 local commun

001 salle de classe primaire

Code Désignation Remarques

003 bureau du/de la responsable attenant à 003
004 salle des maîtres y compris cuisinette
005 économats et rangements

007 sanitaires filles
008 sanitaires garçons
009 sanitaires PMR
010 sanitaires maîtres

000 Locaux scolaires

101 préau couvert
102 espace de jeux et de récréation

100 Aménagements extérieurs

103 places vélos
104 dépose bus

006 local concierge

à organiser selon la logique du projet
à disposer librement
longueur 6m, à proximité de l'école

011 locaux techniques selon projet

401 four à pain 
400 Four

dont 5 places adaptées aux normes PMR

avec trappe pour livraison des plaquettes (2m20 x 3m00)

505 buanderie selon projet

2 espaces, zone de préparation et zone cuisson, selon projet

506 locaux techniques selon projet

dans l'édicule existant ou au rez d'une nouvelle construction

002 salle d'appui

env. 65
5
1 15 m2 15 m2

1 15 m2 15 m2

1 15 m2 15 m2

1 15 m2 15 m2

1
1

10%
80%

30 à 35 m2

55 à 60 m2

10%70 à 80 m2

1

81 m2 729 m29

Surface TotalNombre

21 m2 21 m21
42 m2 42 m21
30 m2 30 m21

min. 150 m2 150 m21

30
1

42 m2 42 m21

1

env. 40 m2

env. 60 m2

env. 60 m2

60 m2

60 m2

env. 40 m2

40 m2

40 m2

min. 600 m2 600 m21

21 m2 42 m22

env. 65
5



Centre du village de Cugy
Parcelle RF170 et ses environs 

Compléments de l’étude de faisabilité, 
élaboration d’un cahier des charges

Le choix de la procédure : 



Loi sur les marchés publics 

Projet   <  10 millions 
étude préliminaire facultative

Appel d’offres

Concours ouvert

Procédure sélective ou MEP

Concours ouvert

Procédure sélective ou MEP

Projet   >  10 millions 
étude préliminaire obligatoire



X       <        150’000 CHF                                  procédure de gré à gré

X       <        250’000 CHF                                  procédure sur invitation

X       >        250’000 CHF                                  procédure ouverte

                                                                           procédure sélective

Seuils des marchés publics dans le canton de Fribourg 

Montant des honoraires mis en concurrence (estimation)  :  X 



Choix de la procédure 

PROCEDURE OUVERTE

MANDAT ETUDE
PARALLELE (MEP)

CONCOURS
ANONYME

JURY
CHOIX D'UNE IDEE ET ARCHITECTE

JURY
AUDITION CONCURRENTS

JURY FINAL
CHOIX D'UNE IDEE ET ARCHITECTE

NON ANONYME

ATTRIBUTION DU MANDAT
AMPLEUR DU MANDAT A DEFINIR

JURY FINAL
CHOIX D'UNE IDEE ET ARCHITECTE

ATTRIBUTION DU MANDAT
AMPLEUR DU MANDAT A DEFINIR

ATTRIBUTION DU MANDAT
AMPLEUR DU MANDAT A DEFINIR

JURY
CHOIX DES CONCURRENTS

JURY
CHOIX DES CONCURRENTS

JURY
SELECTION 1ER TOUR

PROJET
ANONYME

DOSSIER
SELECTION (NON ANONYME)

PROJET
ANONYME

DOSSIER
SELECTION (NON ANONYME)

PROJET
NON ANONYME

Les procédures de concours sont organisées pour des tâches qui peuvent être définies préalablement de manière 
suffisante et précise. Le programme est précis et identique pour tous les candidats. Le jugement des projets se fait de 
manière anonyme. 
Durée de la procédure : environ 7 mois

Les procédures de mandats d'étude parallèles conviennent pour des tâches qui, en raison de leur complexité, ne 
peuvent être précisées et complétées qu'au cours de la procédure par un dialogue direct entre le collège d'experts 
(jury) et les participants. Cette procédure n'est pas anonyme. L'adjudicateur peut étudier différentes solutions ou pistes 
de réflexion face à un problème donné, particulièrement complexe. Les objectifs à atteindre par chaque participant 
peuvent être différents mais doivent permettre à l'adjudicateur d'évaluer les propositions de solutions de manière 
équitable.  
Durée de la procédure : environ 12 mois
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Principe d’une Composition de jury 

Membres non-professionnels : 
- 2 membres du conseil communal ( président ) 
- 1 membre du conseil général 
- 1 représentant-e du milieu scolaire 
- 1 représentant-e du corps enseignant de Cugy (suppléant ) 

Membres professionnels : 
- 3 membres (architectes) 
- 1 représentant-e des services cantonaux ( sbc ) 
- 1 organisateur de la procédure ( suppléant ) 

Consultants sur demande: 
- 1 ingénieur-e civil 
- 1 économiste de la construction 

Contrôle technique, suivi de la procédure : 
- Atelier Berchier 



Planning intentionnel 
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ELABORATION DU CAHIER DES CHARGES

PRESENTATION DU PROJET LAUREAT
Conseil général spécial en mars 2024

PROCEDURE CONCOURS 
Publication Simap 14 juillet 2023

PRESENTATION DU CAHIER DES CHARGES
Conseil général 3 mai 2023

ETUDE / DEVELOPPEMENT DU PROJET

MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE

CHANTIER

MISE A DISPOSITION DES BATIMENTS
Rentrée scolaire 2027-28

VALIDATION DU CAHIER DES CHARGES
Conseil général 5 juillet 2023

VOTATION DU CREDIT D'ETUDE
Conseil général en mai 2024

VOTATION DU CREDIT DE CONSTRUCTION
Conseil général en décembre 2025

PLANIFICATION EXECUTION



2025 - 2027  

2026  

2027    

2027 

2027 - 2028 

2029  

2029 - 2030              

construction de(s) nouveau(x) bâtiment(s) scolaire(s) 

étude de l'assainissement du château 

emménagement dans le(s) nouveau(x) bâtiment(s) 

assainissement du château 

étude de la réaffectation du site de l’école de Vesin 

rapatriement des classes de Vesin sur le site de Cugy 

réaffectation des bâtiments du centre du village de Vesin

Chronologie du regroupement des infrastructures scolaires : 



Commission de bâtisse : 
- 2 membres du Conseil communal 
- 2 membres du Conseil général 
- 1 administrateur / trice communal.e 
- 1 représentant scolaire 
- 1 BaMo (assistance au MO, s’il y en a un, voix consultative) 

Commission de bureau : 
- 2 membres du Conseil communal 
- 1 administrateur / trice communal.e 
- 1 BaMo (assistance au MO, s’il y en a un, voix consultative) 

Commission des utilisateurs (consultative) : 
- 1 à 2 membres du Conseil communal 
- 1 représentant du service technique communal 
- 2 représentants scolaires 
- Divers représentants selon les besoins 

Organisation du projet 
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